
Conseil Municipal du 05/02/09

Questions du Groupe Nouvel Elan pour Dourdan

Question orale n°1 : Environnement

Monsieur le Maire,

Après avoir été détruit à la pelleteuse, un espace boisé situé Avenue du 14 juillet 1789 a été 
transformé depuis plusieurs mois en une décharge de matériaux de construction. Pouvez-vous 
indiquer  au  Conseil  les  mesures  qui  ont  été  prises  pour  faire  cesser  cet  état  de  fait,  le 
propriétaire de ce terrain étant manifestement hors la loi ?

Question orale n°2 : Jeunesse / Social

Monsieur le Maire,

Nous sommes interpellés depuis début janvier par des dourdannaises et des dourdannais au 
sujet  du  fonctionnement  et  des  nouveaux  tarifs  mis  en  place  par  la  Communauté  de 
Communes du Dourdannais en Hurepoix depuis le 7 janvier 2009 dans les Centres de Loisirs. 
Côté fonctionnement, la nécessité de planification plus d'un mois à l'avance apparaît comme 
une mesure bureaucratique qui fait perdre toute souplesse au système et semble ignorer la 
réalité  de  la  vie  des  familles.  Côté  finances,  la  très  forte  augmentation  des  tarifs  et  le 
rétablissement des tranches qui engendre des effets de seuil provoquent un mécontentement 
important.
Suite à ces mesures, qui ont fait l’objet d’un vote favorable de votre majorité en Conseil 
communautaire, il  semble bien que la  fréquentation des enfants dourdannais ait  fortement 
baissée. Sauf si l’effet induit était celui recherché, il parait impossible de conserver le système 
actuel  sans  léser  les  dourdannais.  Ceux-ci  ont  déjà  payé seuls ce service  et  son transfert 
continue de coûter chaque année à notre commune au  minimum 307 068 euros, quel que soit 
le nombre de dourdannais qui le fréquentent.
Dans ces conditions, envisagez-vous d’intervenir auprès de la CCDH pour qu'elle prenne en 
compte ces remarques et fasse évoluer le dispositif  de façon à lui rendre sa vocation dite «  
sociale » ?

Question orale n°3 : Travaux / Scolaire

Monsieur le Maire,

Dans votre plaquette « Dourdan en marche » insérée dans Dourdan d'aujourd'hui du mois de 
janvier 2009, vous écrivez que de nombreux travaux d'amélioration ont été réalisés dans les 
écoles. Pourriez-vous rappeler au Conseil la liste des travaux effectués ainsi que le budget 
consacré à ces travaux, en le rapprochant du budget voté fin 2007 et des budgets affectés les 
années précédentes ?



Question orale n°4 : Communication

Monsieur le Maire,

Dans sa tribune libre du Dourdan d'aujourd'hui de janvier 2009, le groupe « Dourdan Cœur de 
Vie – Majorité municipale » écrit que « la piscine découverte, démolie une année trop tôt par 
la  précédente  municipalité  pour  cause  d'affichage  électoral,... ».  Pouvez-vous  préciser  au 
groupe et plus largement au Conseil la date de cession du terrain de la piscine à la CCDH et 
donc de la responsabilité de la CCDH sur cet équipement ?

Question orale n°5 : Développement économique

Monsieur le Maire,

Depuis presque un an, une pancarte concernant un terrain particulièrement bien situé près du 
parking de la gare (Chemin de la Petite Vitesse) indique : « Sur ce terrain Projet de réalisation 
d'un hôtel  d'activités  sur  320 m2 Divisé en 4 lots ».  Pouvez-vous donner  au  Conseil  des 
informations sur l'avancement de ce projet et sur les actions entreprises vis à vis des terrains 
qui pourraient se libérer dans cette zone ?

Question orale n°6 : Développement économique

Monsieur le Maire,

Le président de la CCDH vient de signer une convention de partenariat avec la Chambre des 
Métiers  afin  de  « favoriser  l'implantation  d'entreprises  artisanales,  facteur  de  création 
d'emplois  de  proximité  mais  aussi  préserver  le  tissu  existant,  fort  aujourd'hui  de  500 
établissements ».  Pouvez-vous  confirmer  au  Conseil  que  l'étude  porte  sur  la  totalité  du 
territoire de la CCDH et non seulement sur les zones « artisanales » existantes ?


